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Projet d'Arrêté - Conseil du 28/06/2021

SolarClick - Avenant Contrat-Cadre.- Panneaux photovoltaïques.

Le Conseil communal,

Considérant que le programme SolarClick a pour objectif de contribuer aux ambitions de la Région en matière de production
d’énergie renouvelable et d’accompagner les pouvoirs publics locaux et régionaux dans leur transition énergétique. Il permet dès lors
aux pouvoirs publics bénéficiaires du programme de disposer d’une électricité produite localement au moyen d’une installation
photovoltaïque mise à disposition par la Région;

Considérant que dans le cadre de ce programme, un contrat-cadre a été conclu entre la Ville et la Région, en présence de Sibelga. Ce
contrat a pour objectif notamment de décrire le projet et de définir les rôles et responsabilités de chacune des parties dans cette
entreprise;

Considérant que le conseil communal a adopté le contrat-cadre du projet SolarClick en date du 12/03/2018;

Considérant qu’afin de s’assurer que ce contrat ne puisse aboutir à un assujettissement des pouvoirs publics bénéficiaires à la TVA
pour l’électricité produite, la Région de Bruxelles-Capitale nous propose un avenant qui permet de clarifier le projet. Cet avenant
n’emporte cependant aucune conséquence quant à la manière dont le programme SolarClick est réalisé;

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

Arrête :

Article unique : l’Avenant contrat-cadre SolarClick de mise à disposition de panneaux photovoltaïques est adopté.

Objet : 

N° OJ : 152

Annexes :
Avenant contrat-cadre SolarClick FR (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
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